
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2  
NOTICE EXPLICATIVE 

Complément au rapport de présentation 
DOSSIER CONCERTATION avec AVIS PPA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne 
6, rue Danton – 89 690 CHEROY 

  



MS2 – Notice explicative – complément au rapport de présentation  2 
 

 
SOMMAIRE 

 
CONTEXTE ................................................................................................................................................. 3 

1. LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE .................................................................................... 3 

1.1. Objet de la procédure .................................................................................................................... 3 

1.2. Choix de la procédure .................................................................................................................... 3 

1.3. Déroulement indicatif de la procédure ......................................................................................... 4 

1.4. Compatibilité avec les lois d’aménagement et les documents supra ............................................ 5 

2. LE DETAIL ET LES JUSTIFICATIONS DES PROJETS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE ............................. 5 

2.1. Erreur matérielle : tracé de limite de zone N et de bois................................................................ 5 

2.2. Erreur matérielle : ferme sans activité agricole avant approbation du PLUi ............................... 10 

2.3. Ajustement de dispositions des OAP à caractère économique ................................................... 10 

2.4. Modification du règlement suite aux remarques du contrôle légalité ........................................ 11 

2.5. De nouveaux ajustements de forme sur le règlement pour une meilleure interprétation ......... 14 

2.6. Modification de servitude d’utilité publique ............................................................................... 16 

3. LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC ET AVIS DES PPA ........................................................................ 17 

3.1. Les modalités de la concertation ................................................................................................. 17 

3.2. Avis des Personnes Publiques Associées ..................................................................................... 17 

3.3. Avis du public ............................................................................................................................... 17 

ANNEXE : Avis PPA 

 
  



MS2 – Notice explicative – complément au rapport de présentation  3 
 

CONTEXTE 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne a été 
approuvé par le conseil communautaire le 12 avril 2024 et opposable dès le 2 mai 2024. 
Une première modification simplifiée a été approuvée par délibération le 15 décembre 2024. 
 
 
1. LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
 
1.1. Objet de la procédure 
 
L’arrêté du Président n°2025-96 du 26 novembre 2025 met en œuvre modification simplifiée n°2 qui 
a pour but de : 

• Corriger des erreurs matérielles diverses sur des parcelles déjà bâties ; 
• Apporter des corrections du règlement littéral ; 
• Tenir compte des remarques du contrôle de légalité sur le modification simplifiée n°1. 

 
1.2. Choix de la procédure  
 
L’article L153-36 du CU indique que le Plan Local d’Urbanisme fait l’objet d’une procédure de 
modification lorsque la commune envisage de modifier le règlement ou les orientations 
d’aménagement et de programmation, sous réserve des cas où une révision s’impose en application 
des dispositions de l’article L.153-31 du même code. 
En l’espèce, la modification envisagée ne rentre pas dans le champ de la révision puisque les 
communes n’envisagent pas : 
• de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
• de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
• de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
• d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
• de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 
création d'une zone d'aménagement concerté. 
Par ailleurs, la procédure ne rentre pas dans le champ d’application de la modification de Droit 
commun au regard de l’article L153-41 du même code puisqu’elle n’a pas pour effet : 
• soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
• soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
• soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
>> Le choix de la procédure de modification simplifiée du PLU est donc justifié au regard des 
dispositions du Code de l’urbanisme. 
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1.3. Déroulement indicatif de la procédure 
 
Les grandes étapes sont les suivantes : 

• Arrêté du Président lançant la procédure de modification simplifiée le 14 juin 2024 ; 
• Réalisation du dossier de modification ; 
• Rencontre du service urbanisme de la DDT le 27 juin 2024 pour présentation des 

modifications ; 
• Examen par la Mission Régionale de l’Autorité environnementale d’un dossier de Cas par Cas ; 
• Notification du projet de modification aux Personnes Publiques Associées pour avis par le 

biais d’une réunion ; 
• Délibération communautaire définissant les modalités de concertation du public ; 
• Mise à disposition du public, du dossier de modification simplifiée ; 
• Approbation de la Modification simplifiée du PLU par délibération du conseil communautaire. 

 

 
 
La procédure simplifiée constitue un dérivé de la modification classique. Elle se déroule sur les mêmes 
bases tout en étant allégée, l'étape de l'enquête publique étant supprimée au profit d'une mise à 
disposition du public. 
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1.4. Compatibilité avec les lois d’aménagement et les documents supra 
 
Les modifications mineures apportées au PLUi sont compatibles avec les lois d’aménagement et les 
documents supra que sont le SRADDET Bourgogne Franche-Comté approuvé le 16 septembre 2019 
et modifié le 18 décembre 2024, ainsi que le SCoT du Nord de l’Yonne du 5 avril 2022. 
 
 
 

2. LE DETAIL ET LES JUSTIFICATIONS DES PROJETS DE LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE 
 
2.1. Erreur matérielle : tracé de limite de zone N et de bois  

 
Subligny : A242 (tènement A241 et A242) 

PLUi 2024 : N et bois à préserver L151-23 MODIFICATION MS2 

  

 

Le tènement est composé de deux parcelles : A 
241 et A 242. Il convient de procéder au même 
classement appliqué aux tènements situés au nord 
et au sud car la parcelle -objet de la modification- 
témoigne plus d’un espace enherbé que boisé. Par 
conséquent, les biens existants sont classés en UB 
en front de rue, et les fonds de parcelle en zone A 
sans bois à préserver.  
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Montacher-Villegardin : parcelles OI 72 et 73 (tènement 427, 71, 70,69,74,75,72,73) 
PLUi 2024 : N et bois à préserver L151-23 MODIFICATION  

  

 

Une activité agricole à vocation d’élevage équin est 
présente sur le tènement. Un permis de construire 
a été accordé en 2019 (permis de construire 2019-
04). Cette propriété ne constitue pas un ensemble 
boisé. Il convient de classer en A les parcelles OI 
72, 73, 74 et 75, et de réduire l’espace boisé à 
préserver L151-23 aux franges du tènement afin de 
permettre l’évolution de l’activité agricole. 
 

 
 
 

Subligny : parcelles ZP 54 et 44 
PLUi 2024 : N et bois à préserver L151-23 MODIFICATION  
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Le projet de panneaux photovoltaïque est 
positionné sur un tènement à cheval sur deux 
communes. L’autorisation de permis de 
construire date de 2019 (Subligny PC 2019-01). 
Du côté de Villeneuve la Dondagre, il est bien 
classé en A et sans bois à préserver L151-23. Il 
convient donc d’harmoniser le zonage du côté 
de Subligny en classant également le terrain en 
zone A et sans élément bois à préserver L151-
23. 
Pour rappel : le zonage N ne permet pas 
l’autorisation du développement de l’énergie 
renouvelable.  
 

 
 
 

Fouchères : YH 139 et YS 16 (tènement 
PLUi 2024 : N et bois à préserver L151-23 MODIFICATION 
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L’équipement publique de la station d’épuration 
couvre un ensemble de parcelles zonées à la fois 
en A et N, avec l’élément bois à préserver L151-
23. Il convient d’harmoniser le classement de ce 
tènement en zone A, afin de faciliter 
l’instruction d’une demande de travaux en cours 
de réflexion pour l’extension future de la 
capacité de cette STEP.  
 

 
 
 

Dollot : C 540 
PLUi 2024 : A et bois à préserver MODIFICATION 

  

 

Le terrain C540 est noyé dans un espace 
forestier et ne présente aucun caractère agricole. 
Il convient de corriger ce classement non 
justifié, en zonant la parcelle en A avec 
l’élément bois à préserver L151-23. 

 
 

 
  

Coquille remarquée par DDT : cf avis 
28/01/2026 : « lire en N et non pas en 
A » 
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Dollot : parcelle B617 
Zonage actuel : UB et N Photoaérienne 

 

 

 

Le fond de parcelle B 617  doit être traité d’une 
manière égalitaire avec les autres tènements 
présents à proximité, en permettant la création 
d’annexes au logement. Le secteur Nj répond à 
cette attente.  
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2.2. Erreur matérielle : ferme sans activité agricole avant approbation du PLUi  
 

Savigny sur Clairis : B43 
Zonage A Modification : ajouter des étoiles L151-11 

 
 

 

 
Le diagnostic agricole de 2020 mentionnait 
l’existence de cette ferme, or l’exploitant a cessé 
son activité en 2016. Depuis les terres exploitables 
ont été revendues au profit d’autres exploitations, 
et seules la maison et les dépendances subsistent. 
Dans un souci de préserver le patrimoine bâti 
agricole ancien, le changement de sous-destination 
en activité événementielle permet de conserver ce 
patrimoine. Il convient d’ajouter les étoiles sur les 
dépendances conformément à l’article L151-11 du 
code de l’urbanisme. 
 

 
 
2.3. Ajustement de dispositions des OAP à caractère économique 
 
PLUi 2024 : « desserte interne de la zone » : Ecriture opposable de l’OAP des zones 1AUE :  pour ZA Sud 
Gâtinais Piffonds et Savigny-sur-Clairis, et pour ZA Nord Gâtinais Fouchères Villeneuve la Dondagre et 
Subligny 

p78, 83 et 88 
 
MODIFICATION : Les zones 1AUE sont de la compétence de l’intercommunalité. Les aménagements sont 
supportés et coordonnées par ses propres services. Les prescriptions mentionnées dans l’OAP informent de 
largeurs minimales qui peuvent être revues à la baisse, surtout dans l’objectif de réduire la vitesse des véhicules. 
Ainsi, une largeur de chaussée de 6,00 permet à deux poids lourds de se croiser à une vitesse inférieure à 50 
km/h au sein des futures zones d’activités économiques.  
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p 78, 83 et 88 
 
PLUi 2024 : insertion paysagère de la zone = Ecriture opposable de l’OAP des zones 1AUE :  pour ZA Sud 
Gâtinais Piffonds et Savigny-sur-Clairis, et pour ZA Nord Gâtinais Fouchères et Villeneuve la Dondagre. 

 p78 et 83 + erreur de voies 
 
MODIFICATION : Les prescriptions d’insertion paysagère font état d’une interdiction d’installer les quais de 
déchargement côté A19 et RD149 et 369 qui se révèlent impossible à suivre en particulier pour le tènement 
bordé de tous les côtés par ces voiries. Par conséquent, il convient d’ajuster cette prescription et d’inviter à 
masquer ces éléments par une intégration paysagère ou architecturale. 

 p78 et 83 
 
 
2.4. Modification du règlement suite aux remarques du contrôle légalité 
 
Lors de la modification simplifiée n°1, le Préfet a retourné plusieurs remarques sur la procédure : 

a) L’article 4 des zones UA UB A et N 
b) L’article 6 de la zone UB 
c) Le secteur UCs et ses sous-secteurs 

 
a) Le service a retourné la notice explicative post-concertation en mentionnant les modifications de « forme » 
produites sur les règles : UA, UB, A et N article 4 pour les toitures. Dans un souci d’uniformité et d’équité sur 
l’ensemble du territoire et donc dans l’ensemble des zones possibles, les règles de toiture approuvées sont les 
suivantes :  
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b) l’article 6 de la zone UA a été modifiée dans la procédure précédente. La zone UB devait également faire 
l’objet des mêmes modifications en supprimant la mention : 
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c) Le domaine de Clairis a produit des remarques remises pendant la concertation au public qui ont été 
intégrées à l’approbation. 
 

2.5. De nouveaux ajustements de forme sur le règlement pour une meilleure interprétation 

Les modifications du règlement sont présentées en rouge et les modifications concernant le déplacement/la 
forme dans le texte en vert. 
 
Dans les dispositions générales, l’article 7-Définitions utilisées dans le présent règlement » a été amendé 
de certaines définitions :  
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En zone UA : 

 
 
 
En zone UC : 
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2.6. Modification de servitude d’utilité publique 

AS1 : périmètre de protection de captage : de nouvelles données transmises par l’ARS concernant la 
suppression du périmètre de protection éloigné du captage de Courtenay 

  
Plan actuel     Plan modifié 
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3. LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC ET AVIS DES PPA 
3.1. Les modalités de la concertation  
 
Par délibération du 27 février 2026, Monsieur le Président de la CCGB a fixé les modalités de concertation 
du public.  
 
Le dossier est consultable du mardi 10 mars 2026 à 9h00 au jeudi 9 avril 2026 à 17h00. 
 
Pendant la durée de la concertation, le dépôt des observations et propositions éventuelles peuvent se faire : 

- Sur les registres de concertation mis à disposition dans chaque commune membre ; 
- Sur le registre au service urbanisme de la communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne, 

rue des Martinières (ZA les Frenelleries) à Saint-Valérien ; 
- Par courriel à l’adresse mail suivante : plui@gatinais-bourgogne.fr; 
- Pour courrier adressé à Monsieur le Président de la CCGB, 6 rue Danton, 89690 CHEROY. 

 
 
3.2. Avis des Personnes Publiques Associées  
 
La Direction Départementale des Territoires a produit un avis reçu le 28 janvier 2026 dont les observations 
suivantes :  
 

 

Réponse : les modifications mineures n’entrainent pas la consultation de la MRAe y compris pour la 
modification de la largeur de chaussée (de 7 m réduite à 6 m) et l’insertion architecturale et paysagère en 
particulier pour les quais de déchargement par rapport à les voies A19 et RD149 et 369  636 inscrite dans 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation des zones 1AUE. 
 
 

3.3. Avis du public  
Post mise à disposition 

  

mailto:plui@gatinais-bourgogne.fr
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ANNEXE : AVIS PPA 
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